
Sujet élaboré par une cellule pédagogique nationale 

CONCOURS INTERNE ET TROISIÈME CONCOURS DE TECHNICIEN 
PRINCIPAL TERRITORIAL DE 2e CLASSE 

SESSION 2026 

ÉPREUVE D’ÉTUDE DE CAS 

ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ : 

Étude de cas portant sur la spécialité au titre de laquelle le candidat concourt. 

Durée : 4 heures 
Coefficient : 1 

SPÉCIALITÉ : MÉTIERS DU SPECTACLE 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET : 

 Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom ou un
nom fictif, ni initiales, ni votre numéro de convocation, ni le nom de votre collectivité
employeur, de la commune où vous résidez ou du lieu de la salle d’examen où vous
composez, ni nom de collectivité fictif non indiqué dans le sujet, ni signature ou paraphe.

 Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez impérativement utiliser
une seule et même couleur non effaçable pour écrire et/ou souligner. Seule l’encre noire
ou l’encre bleue est autorisée. L’utilisation de plus d’une couleur, d’une couleur non
autorisée, d’un surligneur pourra être considérée comme un signe distinctif.

 L’utilisation d’une calculatrice électronique programmable ou non-programmable sans
dispositif de communication à distance est autorisée

 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury.

 Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte.

Ce sujet comprend 31 pages. 

Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend 
le nombre de pages indiqué. 

S’il est incomplet, en avertir le surveillant. 



 Vous répondrez aux questions suivantes dans l’ordre qui vous convient, en indiquant
impérativement leur numéro.

 Vous répondrez aux questions à l’aide des documents et de vos connaissances.
 Des réponses rédigées sont attendues et peuvent être accompagnées si besoin de

tableaux, graphiques, schémas…
 Pour les dessins, schémas et cartes, l’utilisation d’autres couleurs que le bleu ou le noir

est autorisée.

Vous êtes technicien principal territorial de 2e classe, rattaché au service culture et technique 
de la communauté de communes de Technico, située dans une zone rurale, regroupant 28 
communes pour un total de 22 000 habitants.  

Dans le cadre de la mise en œuvre de son nouveau projet culturel de territoire 2025-2030, 
l’intercommunalité souhaite investir dans un dispositif scénique mobile, permettant à la fois : 

- d’accueillir des résidences artistiques (en particulier dans le champ chorégraphique),
- de faciliter la production et la diffusion de spectacles dans des espaces non dédiés, 

intérieurs comme extérieurs,
- de répondre à des objectifs d’équité territoriale et de sobriété logistique.

Ce projet implique : 
- l’installation temporaire et mobile d’un plancher de danse adapté aux exigences 

professionnelles,
- un système de gradinage mobile et modulable permettant un accueil du public de 

100 à 180 places.

Le directeur général adjoint vous demande de répondre aux questions suivantes : 

Question 1 (4 points) 

Le choix du plancher de danse constitue une étape essentielle dans la conception du 
dispositif scénique mobile. Il doit répondre aux exigences techniques de la pratique 
chorégraphique professionnelle, tout en étant compatible avec des installations et 
démontages réguliers dans des lieux non dédiés, parfois en extérieur. Le directeur général 
adjoint vous demande d’étudier les différentes solutions envisageables et de proposer la plus 
adaptée à ce projet.  

a) Sous la forme d’un tableau comparatif, vous analyserez les différentes solutions de
planchers démontables envisageables. (2 points)

b) Vous indiquerez la solution la plus adaptée à la mise en œuvre d’un plancher
démontable de 48m2 minimum. Vous justifierez votre choix. (2 points)

Question 2 (3 points) 

Le système de gradinage prévoit que l’assise du dernier rang soit à une hauteur comprise 
entre 1,50 m et 1,70 m par rapport au sol.  

Quelles sont les contraintes techniques et réglementaires à prendre en compte ? 
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Question 3 (5 points) 
 
La collectivité souhaite que le dispositif de gradinage et de plancher de danse soit aussi 
utilisable en plein air (ex. place de village, parc) pour certaines manifestations. 
 

a) Dans quelles conditions l'installation devient-elle un ERP de type PA même sans 
structure couverte ? Quelles démarches réglementaires doivent être prévues dans ce 
cas ? (3 points) 
 

b) Quelles sont les obligations à prévoir en matière d’accessibilité pour les personnes à 
mobilité réduite (PMR) dans le cadre d’un ERP temporaire de plein air ? (2 points)  
 

 
Question 4 (5 points)  
 
Vous rédigerez une note sur la mise en œuvre logistique, humaine et technique de 
l’ensemble du dispositif mobile dans le cadre d’une exploitation de deux jours sur une place 
de village, du départ du lieu de stockage à son retour.  
 
 
Question 5 (3 points) 
 
La collectivité souhaite inscrire ce projet dans une démarche d’écoresponsabilité, 
conformément aux objectifs de son projet culturel de territoire. 
 
Quelles sont les principales mesures à envisager pour limiter l’impact environnemental de la 
mise en œuvre et de l’exploitation de ce dispositif scénique mobile ? Vous indiquerez 
également deux indicateurs permettant d’assurer le suivi de cette démarche. 
 
  
Liste des documents : 

Document 1 : « CND - Aménagement d’un studio de danse » (extrait) - centre 

national de la danse - avril 2016 - 1 page 

Document 2 :  « Principales considérations lors du choix d’un sol pour la danse » 
(extrait) - Harlequin - consulté le 2 octobre 2025 - 4 pages 

Document 3 :  « Tapis et planchers de danse et de scène » (extrait) - Harlequin - 
consulté le 2 octobre 2025 - 2 pages 

Document 4 :  « Fiche Technique. Aéris » (extrait) - spectat.com - consulté le 2 
octobre 2025 - 1 page 

Document 5 :  « Pistes de danse mobiles » (extrait) - mott-podiums.com - octobre 
2018 - 1 page 

Document 6 :  « Notice "Petits Gradins" - Améliorer les conditions de rencontre entre 
artistes et habitants » (extrait) - Le Fourneau - septembre 2019 - 2 
pages 

Document 7 :  « Guide Pratique - Matériels et Ensembles Démontables » (extraits) - 
Synpase - Ministère de la Culture - mars 2020 - 7 pages 
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Document 8 :  « Arrêté du 25 juin 1980 portant approbation des dispositions 
générales du règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de 
panique dans les établissements recevant du public (ERP) » (extraits) - 
Légifrance - 10 février 2022 - 1 page 

Document 9 :  « ATD Actualité n°270 - l’Organisation d’un évènement culturel sur le 
domaine public » (extrait) - ADT 31 - mai 2017 - 4 pages  

Document 10 :  « Norme NF EN 13200-6 et Arrêté du 25 juillet 2022 » (extraits) - 
AFNOR & Légifrance - 1 page 

Document 11 :  « Arrêté du 25 juillet 2022 fixant les règles de sécurité et les 
dispositions techniques applicables aux structures provisoires et 
démontables » (extraits) - JORF - 5 août 2022 - 3 pages 

 

Documents reproduits avec l’autorisation du C.F.C. 
 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 

non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet 

Dans le cadre de sa politique environnementale, la cellule pédagogique nationale privilégie 
des impressions en noir et blanc. Les détails non perceptibles du fait de ce choix 

reprographique ne sont pas nécessaires à la compréhension du sujet, et n’empêchent pas 
son traitement 
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DOCUMENT 1

CND – Aménagement d’un studio de danse(...)
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Normes et 
essais 

Il n'existe actuellement aucune norme 
spécifique aux sols de danse. L'absence de 
normes spécifiques aux sols de danse 
s'explique en partie par l'ampleur considérable 
des activités sportives en comparaison. Les 
sols Harlequin sont entièrement testés 
conformément à la norme DIN 18032-2. La 
norme DIN est satisfaisante. 
sur les sols suspendus, mais en termes de 
résistance au glissement, elle est trop 
restrictive. 

NORME OIN 18032-2 
La norme OIN 18032-2 est la norme allemande relative aux exigences 
en matière de sols pour les salles de sport. 

Rèsumé : les tests d'absorption des chocs, de déformation verticale, de 
déviation de surface et de comportement sous charge roulante, décrits 
dans la norme OIN 18032-2, ont été effectués sur les planchers 
amortissants Harlequin par le Centre for Sports Technology ltd à 
Londres. Les méthodes utilisées sont décrites ci-dessous 

Réduction de la force (absorpt.ion des chocs) 
Le test « Force Reduction » mesure le degré auquel le sol réduit la force 
d'impact qui se produit lorsqu'un athlète ou un danseur atterrit dessus. 
Ce test a été conçu pour simuler les forces observées lorsqu'un coureur 
frappe le sol avec son talon. Le test est effectué sur un sol en béton 
ainsi que sur le sol testé, et le résultat indiqué correspond à la 
différence entre 
la force mesurée sur le sol testé est inférieure à la force mesurée sur le 
béton. 

Déformation verticale 
Dans le test de « déflexion verticale », la déflexion du sol sous l'effet 
d'une charge d'impact est mesurée directement. Le principe de ce test 
est similaire à celui du test de réduction de la force. 

Déformation de surface 
La déformation de surface est mesurée à l'aide d'une modification de 
l'appareil de déformation verticale. L'objectif de ce test est de s'assurer qu'un 
athlète ou un danseur se tenant debout sur le sol ne sera pas excessivement 
perturbé par les mouvements d'une autre personne à proximité. 

Résistance à une charge roulante 
Le test de « résistance à la charge roulante » est effectué sur deux zones 
structurellement critiques du sol. Une roue en acier dont la largeur, le 
diamètre et les rayons d'angle sont définis est chargée à 1 500 N et roulée 
à plusieurs reprises sur la surface de chaque zone. Après 300 passages, le 
sol est examiné pour détecter d'éventuels dommages. 

Le& phŠ_ oÛlu!tll les euais OIN 18002·2 on oØ� su, � sol WoodS9rin9 à 1isaa99 panier de Harte,�iin awcsu,raee 
Har!eprin ca¡Æ� el des dat1sei.s du Royal Balle! de LocÚrM approuvant le aoI d'essai. 

Résultats des essais selon la norme OIN 18032-2 sur les planchers de danse Harlequln 

Exigence 

Activité Harlequin 

Harlequin Ubetë 

Harlequin WoodSpring 

Déformatio 
RédutÌon de la n verticale Déformation de h¤rge 

Min.53% Min.2,3mm Max. 15% Min. 1500 N 

59,6 3,8mm 7,2 >1500 N 

67 4,1 mm 12,8 >1500 N 

64 3,3mm 14,9 >1500 N 
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DOCUMENT 3 

Tapis et planchers de danse et de scène 
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DOCUMENT 5 

Pistes de danse mobiles
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DOCUMENT 6

Notice "Petits Gradins" - Améliorer les conditions de rencontre entre artistes et habitants 
(...)

(...)
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Pour la manutention nous vous conseillons de déplacer votre gradin sur un chariot roulant 

Pour information, les dimensions d'un chariot sont : 
90 cm de large x 190 cm de long x 144 cm de hauteur 
Poids Estimatif Chariot + gradin : 350 kg 

D'autre part, l'espace "libre" des chariots sert également à y glisser des lais de moquettes ou autre matériel. Cet 
espace sert également à faciliter la manipulation des différentes pièces du gradin. 

Il est indispensable de prévoir un lieu de stockage« sain » lorsque les gradins ne sont pas utilisés immédiatement. 
Les conditions climatiques (humidité, pluie, etc.) affectent le bois et ont tendance à compliquer l'assemblage des 
différents éléments. 

Le transport idéal d'un gradin se fait avec un camion utilitaire disposant d'un hayon ce qui facilite le chargement 
et le déchargement. Il est également possible de charger et décharger le chariot de gradin dans un utilitaire à 
l'aide de rampes de chargement adéquates supportant la charge. 

L'usage: 

Il est convenu d'asseoir, sur un module de 
l'installation « Petits Gradins », un total de 8 
personnes. 

Ce total étant réparti comme suit : 
► 3 personnes sur la grande assise.
► 3 personnes sur la moyenne assise.
► 2 personnes sur la petite assise.

(...)
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DOCUMENT 7
Guide Pratique - Matériels et Ensembles Démontables ls et 
Ensembles Démontables 

(...)
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TITRE IV 
Obligations liées à une manifestation 

Article 9 - Dossier de sécurité 

§ 1. Préalablement à la manifestation, ["organisateur fournit à ["autorité de police administrative un dossier
de sécurité dont le contenu est défini à ["article 65.

§ 2. L"organisateur le communique également au propriétaire, à ["exploitant et à lïnstallateur de ["ensemble
démontable. Le dossier de sécurité comprend ["ensemble des éléments mis en œuvre pour la réalisation de
lïnstallation.

§ 3. Avant toute installation et jusqu'au démontage, l'organisateur s'assure de la mise à jour et de la disponibilité
sur site des documents attestant de la conformité des ensembles démontables et de leur adaptation aux
contraintes du lieu et de la manifestation.

§ 4. Au cours des phases d'approvisionnement. de préparation, de montage, de réglage, de contrôle et
dïnspection, de répétition, et jusqu·au démontage, la coactivité des intervenants relève d'un plan de prévention. 
c·est l'organisateur qui lïnitie et en coordonne la mise en place. Conformément au Décret n°2008-244 du 7
mars 2008 !articles Article R4511-1 et suivants du Code du Travail!. la coordination générale des mesures
de prévention a pour objet de prévenir les risques liés à lïnterférence entre les activités, les installations et
matériels des différentes entreprises présentes sur un même lieu de travail.

§ 5. L"organisateur veille à la mise en place d"un protocole de sécurité pour les opérations de chargement et 
de déchargement réalisées par un transporteur, qui ne nécessitent pas l" élaboration d"un plan de prévention. 

PARTICULARITÉ CONCERNANT LES ENCEINTES SPORTIVES HOMOLOGUÉES: 

Le dossier de sécurité correspond à la pièce n°10 du registre d'homologation de l'enceinte sportive. 

(...)

18/31



19/31



Article 34 - Rangées de sièges et bancs fixes 

§ 1. Les bancs, les sièges ou rangées de sièges sont solidement fixés au sol, sur gradins, sur tribunes, sur
scènes ou aux supports.

§ 2. Le nombre maximum de places assises entre deux circulations et entre une circulation et une paroi ou
un garde-corps respecte les règles d"aménagement prescrites par la réglementation applicable à l"activité
envisagée, ou celle qui se rapproche le plus de cette activité. Toutefois, la longueur des rangées de sièges ou 
des bancs fixes ne peut excéder 20 mètres entre deux dégagements et 10 mètres entre un dégagement et une
paroi ou un garde-corps.

Article 35 - Sièges 

§ 1. Un ensemble de sièges ne comporte pas plus de 19 sièges. Chaque ensemble ainsi constitué est délimité
par des éléments de séparation, fixés aux tribunes, aux gradins, aux scènes ou aux supports. Ces éléments de
séparation ont une hauteur minimale de 0,70 mètre. L"ensemble comporte en outre au moins une issue d'une
largeur minimale de 0,80 mètre ouvrant directement sur un dégagement. 

§ 2. Toutefois si l'ensemble de sièges comporte plus de 19 sièges, l'une des dispositions suivantes est respectée

• Les sièges sont rendus solidaires par rangée, chaque rangée étant fixée au sol ou aux parois à ses
extrémités ; 

• Les sièges sont rendus solidaires par rangée, chaque rangée étant reliée de façon rigide aux rangées
voisines de manière à former des blocs difficiles à renverser ou à déplacer.

Les règles d'aménagement prescrites au paragraphe 2 de l'article 31 sont applicables. 

§ 3. En dérogation aux dispositions des § 1 et 2, l'installation des sièges mobiles peut être autorisée après
une analyse de risque conduisant éventuellement à la mise en place de mesure(s) compensatoire(s]. Cette
analyse du risque, intégrée au dossier de sécurité de l'organisateur, prend en compte la catégorie de l'ossature 
destinée à supporter les personnes, l'effectif des p,ersonnes qu'il est prévu d'y accueillir et la nature de la 
manifestation. 

Article 36 - Réaction au feu des sièges 

§ 1. A l'intérieur des constructions closes et couvertes, les matériaux constituant les sièges non rembourrés et 
les structures de sièges rembourrés sont de catégorie C-s3, dO ou M 3 au moins. 

§ 2. Les sièges des ensembles démontables installés à l'air libre peuvent être classés D-s2, dl ou M 4. 

§ 3. Les sièges en bois ou dérivés du bois d"une épaisseur égale ou supérieure à 9 mm sont acceptés. 

§ 4. Qu'ils soient installés à l'intérieur de locaux ou à l'air libre, les sièges rembourrés respectent, pour ce qui
concerne leur comportement au feu, les dispositions de l'instruction technique relative au comportement au 
feu des sièges rembourrés. 

Article 37 - Cas des gradins et tribunes circulaires ou à facettes 

Lorsque les gradins et tribunes sont circulaires ou à facettes, le nombre maximum de places assises entre deux 
circulations et entre une circulation et une paroi ou u11 garde-corps, prescrit par la réglementation applicable à 
l"activité prévue, est compté au rang médian. 
Dans le cas où le nombre de rangs de sièges est pair, il convient de prendre pour référence le rang immédiatement 
supérieur au rang médian. La longueur maximale de 20 mètres entre deux circulations et de 10 mètres entre 
une circulation et une paroi ou un garde-corps est respectée au dernier rang de sièges ou de bancs. 

(...)
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Arrêté du 25 juin 1980 portant approbation des dispositions générales du règlement de sécurité 
contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP).

Article GN 1 - Version en vigueur depuis le 10 février
2022
Modifié par Arrêté du 7 février 2022 - art. 3
Classement des établissements
§ 1.  Les  établissements  sont  classés  en  types,  selon  la
nature de leur exploitation :
a) Etablissements installés dans un bâtiment :
J Structures d'accueil pour personnes âgées et personnes
handicapées ;
L  Salles  d'auditions,  de  conférences,  de  réunions,  de
spectacles ou polyvalentes ;
M Magasins de vente, centres commerciaux ;
N Restaurants et débits de boissons ;
O Hôtels et pensions de famille ;
P Salles de danse et salles de jeux ;
R  Etablissements  d'éveil,  d'enseignement,  de  formation,
centres de vacances, centres de loisirs sans hébergement ;
S Bibliothèques, centres de documentation ;
T Salles d'expositions ;
U Etablissements sanitaires ;
V Etablissements de culte ;
W Administrations, banques, bureaux ;
X Etablissements sportifs couverts ;
Y Musées ;
b) Etablissements spéciaux :
PA Etablissements de plein air ;
CTS Chapiteaux, tentes et structures ;
SG Structures gonflables ;
PS Parcs de stationnement couverts ;
GA Gares ;
OA Hôtels-restaurants d'altitude ;
EF Etablissements flottants ;
REF Refuges de montagne .
§ 2. a) En outre, pour l'application du règlement de sécurité,
les établissements recevant du public sont classés en deux
groupes :
- le premier groupe comprend les établissements de 1re, 2e,
3e et 4e catégories ;
- le deuxième groupe comprend les établissements de la 5e
catégorie.
b) L'effectif  des personnes admises est déterminé suivant
les dispositions particulières à chaque type d'établissement.
Il comprend :
- d'une part, l'effectif des personnes constituant le public ;
- d'autre part, l'effectif des autres personnes se trouvant à
un titre quelconque dans les locaux accessibles ou non au
public et ne disposant pas de dégagements indépendants
de ceux mis à la disposition du public.
Toutefois,  pour  les  établissements  de  5e  catégorie,  ce
dernier effectif n'intervient pas pour le classement.
c) Lorsque  l'effectif  déclaré  ayant  permis  de  classer
l'établissement  subit  une augmentation ou une diminution
de  nature  à  remettre  en  cause  le  niveau  de  sécurité,
l'exploitant doit en informer le maire.
§ 3.  Pour  la  suite  du  présent  règlement,  le  terme  :
"établissement",  employé  sans  autre  qualification  de  sa

nature, a le sens "d'établissement recevant du public".
§ 4.  Pour  la  suite  du présent  règlement,  les  expressions
"local  destiné au sommeil",  "local  réservé au sommeil"  et
"hébergement"  désignent  les  seuls  locaux  destinés  au
sommeil du public la nuit.

Article PA 1 - Modifié par Arrêté du 30 octobre 2023 -
art. 7
Etablissements assujettis
§ 1. Les dispositions du présent chapitre sont applicables
aux terrains de sports, aux stades, aux pistes de patinage,
aux piscines, aux arènes, aux hippodromes, etc., situés en
plein air,  dans lesquels l'effectif  du public est supérieur à
300 personnes.
§ 2.  Pour  les établissements recevant  300 personnes au
plus, le maire peut fixer des mesures de sécurité, après avis
de la commission de sécurité ; il peut, en outre, faire vérifier
certaines  installations  par  un  technicien  compétent,  et
notamment la stabilité des ouvrages.
§ 3. Les dispositions des livres Ier et II (chapitre Ier du titre
Ier)  du  règlement  de  sécurité  sont  applicables  aux
établissements  de  plein  air.  Les  autres  dispositions,
éventuellement applicables, sont précisées dans la suite du
présent chapitre.
§ 4. Les dispositions des livres Ier, II et III du règlement de
sécurité sont applicables, selon le type et la catégorie, aux
autres locaux aménagés en vue de recevoir du public dans
l'enceinte des établissements de plein air.

Article GN 6 - Version en vigueur depuis le 4 novembre
2023
Modifié par Arrêté du 30 octobre 2023 - art. 1
Utilisations exceptionnelles des locaux
§ 1.  L'utilisation,  même  partielle  ou  occasionnelle  d'un
établissement :
- pour une exploitation autre que celle autorisée, ou
- pour  une  démonstration  ou  une  attraction  pouvant
présenter des risques pour le public et non prévue par le
présent règlement,
doit faire l'objet d'une demande d'autorisation présentée par
l'exploitant au moins deux mois avant la manifestation ou la
série de manifestations.
Lorsque  l'organisateur  de  la  manifestation  n'est  pas
l'exploitant  de  l'établissement,  la  demande  d'autorisation
doit  être  présentée  conjointement  par  l'exploitant  et
l'utilisateur occasionnel des locaux.
§ 2.  La  demande  doit  toujours  préciser  la  nature  de  la
manifestation,  les  risques  qu'elle  présente,  sa  durée,  sa
localisation  exacte,  l'effectif  prévu,  les  matériaux  utilisés
pour les décorations envisagées, le tracé des dégagements
et  les  mesures  complémentaires  de  prévention  et  de
protection proposées.
§ 3.  L'autorisation  peut  être  accordée  pour  plusieurs
manifestations qui doivent se dérouler durant une période
fixée par les organisateurs.

_________________________________________________________________________________
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au principal point d’accueil accessible de
l’établissement

FICHE TECHNIQUE

L�ORGANISATION D�UN EVENEMENT CULTUREL
SUR LE DOMAINE PUBLIC

L�été est une période propice à l�organisation de manifestations et festivités en tout genre sur 
le domaine public des communes. 
Pour que l�événement se déroule conformément aux réglementations en vigueur,
l�organisateur, qu�il s�agisse d�une personne physique ou d�une association, doit respecter un
certain nombre d�obligations.
Le maire doit également veiller, en tant qu�autorité de police, à ce que les festivités aient lieu 
dans des conditions optimales de sécurité.
Cette Fiche technique aborde l�ensemble de ces points.

SUR LES OBLIGATIONS DE L�ORGANISATEUR DE LA MANIFESTATION

L�occupation du domaine public

L�obtention d�un titre d�occupation
L�organisateur d�un événement qui doit se dérouler sur le domaine public communal, doit 
obtenir l�autorisation municipale.
C�est ce qui résulte de l�article L.2122-1 du code général de la propriété des personnes 
publiques (CGPPP) aux termes duquel « nul ne peut, sans disposer d�un titre l�y habilitant,
occuper une dépendance du domaine public (�) ».
Le titre d�occupation devra être approuvé par le conseil municipal, à moins que le maire ne 
soit titulaire d�une délégation pour « décider de la conclusion et de la révision du louage de 
choses pour une durée n'excédant pas douze ans » (article L.2122-22 5° code général des 
collectivités territoriales � CGCT).
L�autorisation prend la forme d�une autorisation unilatérale d�occupation en cas d�utilisation 
ponctuelle (en revanche, en cas d�utilisation régulière, il convient de conclure une convention 
de mise à disposition).

A noter : Lorsque la manifestation a lieu sur une dépendance du domaine public 
routier, cette autorisation revêtira la forme d�une autorisation de voirie (article 
L.113-2 du code de la voirie routière) :
- un permis de stationnement, si l�occupation a lieu sans emprise dans le sous-
sol du domaine occupé ;
- une permission de voirie en cas d�ancrage dans le domaine public.

Le paiement d�une redevance d�occupation
L�autorisation d�occuper le domaine public doit être délivrée à titre onéreux puisque l�article 
L.2125-1 du CGPPP indique que « toute occupation ou utilisation du domaine public d'une 
personne publique [�] donne lieu au paiement d'une redevance [�] ».
Le montant de la redevance est fixé par le conseil municipal ou par ceux du maire s�il est
titulaire d�une délégation en ce sens (article L.2122-22 2° du CGCT), en fonction :

- d�une part fixe, qui correspond à la valeur locative d�une propriété privée comparable 
à la dépendance du domaine public occupée ;

- et d�une part variable, déterminée selon les avantages retirés par le titulaire du titre 
d�occupation du domaine public (article L.2125-3 du CGPPP et Guide pratique du
CGPPP).

LOISIRS
FETE
DOMAINE PUBLIC
SECURITE DES PERSONNES
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Toutefois, les associations bénéficient d�un régime dérogatoire puisque les groupements « à
but non lucratif qui concourent à la satisfaction d'un intérêt général » peuvent se voir 
accorder la gratuité (article L.2125-1 alinéa 3 du CGPPP).

La déclaration en préfecture en cas de rassemblement exclusivement festif à 
caractère musical

Un rassemblement exclusivement festif à caractère musical, organisé par des personnes
privées, dans un lieu qui n�est pas au préalable aménagé à cette fin, doit être déclaré auprès 
du préfet s�il répond à l�ensemble des caractéristiques suivantes (articles L.211-5 et R.211-2
du code de la sécurité intérieure � CSI) : 

- le rassemblement donne lieu à la diffusion de musique amplifiée ;
- le nombre prévisible des personnes présentes sur leurs lieux dépasse 500 ;
- le rassemblement est annoncé par voie de presse, affichage, diffusion de tracts ou

par tout moyen de communication ou de télécommunication ;
- il est susceptible de présenter des risques pour la sécurité des participants, en raison

de l'absence d'aménagement ou de la configuration des lieux.
La déclaration, qui doit être déposée par l�organisateur au plus tard un mois avant la date 
prévue pour le rassemblement, doit contenir certaines informations et être accompagnée de 
certaines pièces listées aux articles R.211-3 et R.211-4 du CSI. 

La déclaration en mairie en cas de manifestation à but lucratif et la mise en place d�un 
service d�ordre
L�organisateur d�une manifestation sportive, récréative ou culturelle à but lucratif dont 
l�effectif atteint plus de 1 500 personnes1, est tenu d�en faire la déclaration en mairie, un an 
au plus et, sauf urgence motivée, un mois au moins avant la date de la manifestation (article 
R.211-22 du CSI).
Cette déclaration doit mentionner, outre le nom, l'adresse et la qualité de
l�organisateur (article R.211-23 alinéa 1er du CSI) :

- la nature de la manifestation,
- le jour et l'heure de sa tenue,
- le lieu, sa configuration et sa capacité d'accueil,
- le nombre de personnes concourant à la réalisation de la manifestation ainsi que le

nombre de spectateurs attendus.
Elle doit également indiquer les mesures envisagées par les organisateurs en vue d'assurer 
la sécurité du public et des participants, et notamment toutes précisions utiles sur le service 
d'ordre éventuellement mis en place par les organisateurs (article R.211-23 alinéa 2).
Si, compte tenu de l�importance du public attendu, de la configuration des lieux et des 
circonstances propres à la manifestation, le maire estime que les mesures envisagées par 
l�organisateur pour assurer la sécurité sont insuffisantes, il pourra lui imposer la mise en 
place d'un service d'ordre ou le renforcement du service d'ordre prévu. 
Le maire devra notifier les mesures prescrites quinze jours au moins avant le début de la 
manifestation (sauf si la déclaration a été faite moins d'un mois avant celle-ci � cf. supra 
article R.211-22 du CSI) et les communiquer au préfet.

L�autorisation de la SACEM

Une personne qui organise un concert ou une manifestation au cours de laquelle de la 
musique est diffusée, doit obtenir une autorisation de la SACEM.
Le montant des droits d�auteur dépend des conditions d�organisation de l�évènement, en 
fonction du budget des dépenses et du prix d�entrée.
Cette autorisation peut être obtenue en ligne (www.sacem.fr).

1
Cet effectif comprend le public et le personnel qui concourt à la réalisation de la manifestation, soit d'après le

nombre de places assises, soit d'après la surface qui leur est réservée (même article R.211-22).
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L�autorisation d�ouvrir un débit de boissons temporaire
Les buvettes ouvertes à l�occasion des manifestations culturelles ou récréatives doivent être 
autorisées par le maire.
Aux termes de l�article L.3334-2 du code de la santé publique (CSP) en effet, « les 
personnes qui, à l�occasion (�) d�une fête publique, établissent des cafés et débits de 
boissons (�) doivent obtenir l�autorisation municipale.
Les associations qui établissent des cafés et débits de boissons pour la durée des 
manifestations publiques qu�elles organisent (�) doivent obtenir l�autorisation de l�autorité 
municipale dans la limite de cinq autorisations annuelles ».

A noter : la notion de fête publique
Si la doctrine ministérielle a longtemps considéré que l'expression « fête publique »
devait être entendue dans le sens d'une manifestation nationale ou locale de tradition 
ancienne ininterrompue (Rép. Min. n° 12137 du 20 mai 2004, JO Sénat du 15 juillet 
2004), il semble à présent qu�elle ait une interprétation plus large de cette expression, 
et l�étende aux « manifestations exceptionnelles autres que celles mentionnées à 
l'article L.3334-1 (fêtes publiques, bals publics, représentations théâtrales, ventes de 
charité, kermesses, etc.) (�) » (Rép. Min. n° 21354 du 8 décembre 2011, JO Sénat du 
10 mai 2012).
Sous réserve de l�appréciation souveraine du juge, un événement culturel (comme un 
festival de musique) organisé par une personne physique pourrait être considéré 
comme une manifestation exceptionnelle. 

Dans un débit de boissons temporaire, il ne peut être vendu ou offert, sous quelque forme 
que ce soit, que des boissons des groupes un et trois tels que définis à l�article L.3321-1 du 
CSP :

- groupe 1 : boissons sans alcool : eaux minérales ou gazéifiées, jus de fruits ou de
légumes non fermentés ou ne comportant pas, à la suite d'un début de fermentation,
de traces d'alcool supérieures à 1,2 degré, limonades, sirops, infusions, lait, café, thé,
chocolat ;

- groupe 3 : boissons fermentées non distillées et vins doux naturels : vin, bière, cidre,
poiré, hydromel, auxquelles sont joints les vins doux naturels, ainsi que les crèmes
de cassis et les jus de fruits ou de légumes fermentés comportant de 1,2 à 3 degrés
d'alcool, vins de liqueur, apéritifs à base de vin et liqueurs de fraises, framboises,
cassis ou cerises, ne titrant pas plus de 18 degrés d'alcool pur ;

Le respect de la tranquillité publique
Aux termes de l�article R.1334-31 du CSP, « aucun bruit particulier ne doit, par sa durée, sa 
répétition ou son intensité, porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de 
l'homme, dans un lieu public ou privé, qu'une personne en soit elle-même à l'origine ou que 
ce soit par l'intermédiaire d'une personne, d'une chose dont elle a la garde ou d'un animal 
placé sous sa responsabilité ».
L�organisateur d�une manifestation doit veiller à ce que celle-ci ne cause pas de nuisances 
au voisinage, faute de quoi, le maire devrait intervenir en faisant usage de ses pouvoirs de 
police (cf. infra).

SUR LES MESURES DE POLICE QUI INCOMBENT AU MAIRE

Garantir la sécurité publique en réglementant la circulation des véhicules
Les pouvoirs de police générale que le maire détient lui imposent de prendre les mesures 
nécessaires pour garantir la sécurité publique, et en particulier assurer « la sûreté et la 
commodité du passage dans les rues, quais, places et voies publiques » (article L.2212-2 1° 
du code général des collectivités territoriales � CGCT).
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De surcroît, aux termes de l�article L.2213-1 du même code, « le maire exerce la police de la 
circulation sur les routes nationales, les routes départementales et les voies de 
communication à l'intérieur des agglomérations, sous réserve des pouvoirs dévolus au 
représentant de l'Etat dans le département sur les routes à grande circulation. A l'extérieur 
des agglomérations, le maire exerce également la police de la circulation sur les voies du 
domaine public routier communal et du domaine public routier intercommunal, sous réserve 
des pouvoirs dévolus au représentant de l'Etat dans le département sur les routes à grande 
circulation ».
Ce pouvoir de police spéciale, sous réserve toutefois qu�il n�ait pas été transféré au 
président2 de l�EPCI compétent en matière de voirie, permet au maire, « par arrêté motivé, 
eu égard aux nécessités de la circulation et de la protection de l'environnement : 
1° [d�] interdire à certaines heures l'accès de certaines voies de l'agglomération ou de 
certaines portions de voie ou réserver cet accès, à certaines heures, à diverses catégories 
d'usagers ou de véhicules ; 
2° [de] réglementer l'arrêt et le stationnement des véhicules ou de certaines catégories 
d'entre eux, ainsi que la desserte des immeubles riverains (�) » (article L.2213-2 du CGCT).

Garantir la tranquillité publique

Les nuisances générées dans le cadre d�un événement culturel de type concert ou festival 
pourraient être considérées comme des bruits de comportement
Ces bruits sont considérés comme gênants dès lors que leur durée, leur répétition ou leur 
intensité est excessive (article R.1334-31 du code de la santé publique).
Le constat de la nuisance se fait « à l�oreille », par un agent des forces de l�ordre ou par un 
agent municipal désigné par le maire, agréé et assermenté (articles L.1312-1 du CSP et 
R.571-92 du code de l'environnement).
Si l�infraction est avérée, le fauteur de trouble encourt la peine d�amende prévue pour les
contraventions de la 3ème classe, soit 450 � au plus (article R.1337-7 du CSP).
De plus, la victime de la nuisance pourrait également engager une procédure civile visant à
obtenir réparation du préjudice subi (articles 1240 et suivants du code civil).
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DOCUMENT 10 

Extraits de la Norme NF EN 1320  0  -6 

Norme NF EN 13200-6 (Tribunes démontables) – Domaine d’application :
« Le présent document ne s’applique pas aux tribunes dont la dernière rangée de places destinées aux 
spectateurs est située à moins de 1 mètre de hauteur par rapport au sol. »
Source : AFNOR – NF EN 13200-6

Extraits de l’Arrêté du 25 juillet 2  022 – tribunes démontables

Arrêté du 25 juillet 2022 – tribunes démontables :

§ 4 : « Les tribunes démontables réalisées selon les dispositions de la norme NF EN 13200-6 de
septembre 2020 sont présumées satisfaire aux exigences énoncées au présent article. »
§ 5 : « Le tableau des charges d’exploitation ne s’applique pas au praticable préfabriqué pour lequel la
charge minimum d’exploitation à retenir est de 5 kN/m² pour les charges verticales et 5 % de cette
valeur pour les charges horizontales. »
Source : Legifrance – JORFTEXT000046143966
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DOCUMENT 11 

Arrêté du 25 juillet 2022 fixant les règles de sécurité et les dispositions techniques 
applicables aux structures provisoires et démontables  
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